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Appel à partenariat 2021 

« Hébergements touristiques » 

Date limite de retour des dossiers : 31 mars 2021 à 14 heures (date d’arrivée au Département). 
 
 

I – CONTEXTE : 

Le département de la Loire compte actuellement 24 160 lits touristiques marchands  (source : données de 
l’observatoire départemental du Tourisme- Loire Tourisme).  

La Loire a perdu  7% de son parc d’hébergement en cinq ans, principalement en hôtellerie et en 
hébergement de groupe et cette tendance à la régression se poursuit. 

Or, l’hébergement touristique est l’un des éléments structurants de l’attractivité de l’offre touristique de notre 
département. En l’absence d’offre, il n’est pas envisageable de développer du séjour et par voie de 
conséquence de l’économie touristique.  

L’hébergement, par sa qualité, son emplacement, son confort, voire sa typicité est déterminant dans le choix 
d’une destination. Il constitue donc l’un des secteurs sur lesquels doit s’appuyer la destination Loire pour 
développer l’activité touristique.  

Le parc actuel d’hébergement du département est certes constitué en grande majorité d’offres aménagées 
par des prestataires privés. Cependant, les collectivités locales (communes, EPCI (établissement public de 
coopération intercommunale) …) sont propriétaires de structures ou d’établissements, qu’elles gèrent en 
direct ou en délégation. 

Le modèle économique de ces établissements a tendance à s’essouffler au regard de difficultés majeures 
qui se sont conjuguées :  

- une mise aux normes de ces établissements indispensable et souvent coûteuse au vu des structures 
importantes et vieillissantes,  

- un nécessaire repositionnement de beaucoup d’établissements face à des marchés qui peuvent apparaître 
en perte de vitesse (en particulier la clientèle enfants ou la clientèle de campeurs traditionnels et/ou 
résidentiels par exemple) ou des structures qui ne sont plus en phase avec les aspirations des clientèles, les 
nouvelles formes d’activités ou les pratiques innovantes.  

Désireux de maintenir une diversité de l’offre et d’améliorer la qualité, le Département fait le choix de 
soutenir ces hébergements touristiques et lance dans ce sens un appel à partenariat intitulé 
« Hébergements touristiques ». 
 
II – ENJEUX DEPARTEMENTAUX ET OBJECTIFS :  

La stratégie de développement touristique départementale s'appuie sur des filières prioritaires, que sont :   
- les loisirs de plein air et de  pleine nature,  
- l’itinérance et la grande randonnée, 
- la diversification été/hiver et le développement de la station de Chalmazel,  
- la valorisation patrimoniale et le réseau des villages de caractère. 

 
Elle a ciblé l’hébergement comme une priorité transversale au service du développement de ces filières. Le 
secteur de l’hébergement touristique a été très fortement fragilisé par la crise sanitaire. Cette dernière a 
fortement impacté la fréquentation mais a également mis en exergue une évolution des comportements des 
clients et une accélération des tendances observées ces dernières années. 
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Quatre principales tendances ou accélération de tendances ont été repérées ces derniers mois : 

- la suprématie du digital et l’explosion de l’utilisation d’internet,  

- la sécurité sanitaire et le besoin de « rassurance » de la clientèle,  

- le repli sur soi et sur le domestique mais aussi l’explosion de la fréquentation infrarégionale,  

- le tourisme durable ou l’écotourisme. 

 

Pour accompagner la mutation du secteur de l’hébergement touristique, il est proposé de reconduire l’appel 
à partenariat sur l’exercice 2021. 

Ce dernier cible les équipements communaux ou intercommunaux et tout particulièrement : 

- les hébergements collectifs de plus de 16 couchages,  

- les hébergements de type « étape », 

- l’hôtellerie de plein air (camping) et l’hôtellerie rurale. 

 

Les objectifs soutenus par l’appel à partenariat « Hébergements touristiques » sont les suivants :  

- maintenir à niveau et aux normes le parc d’hébergement et améliorer la qualité de l’offre, voire augmenter 
le nombre de lits,  

- soutenir l’adaptation et faire émerger des offres nouvelles attractives en phase avec les attentes et les 
aspirations de la clientèle,  

- pérenniser et  valoriser le patrimoine des communes et EPCI en participant à la mise à niveau des offres,  

- prendre en compte les problématiques de développement durable, d’accessibilité et d’allongement de la 
saison.  

- conforter et asseoir les politiques départementales prioritaires que sont le sport nature, villages de 
caractère, itinérance, développement de la station de Chalmazel, qui sont conditionnées à la proposition 
d’offre de séjours, 

- maintenir une dynamique d’accueil et d’activités en centre bourg,  

- pallier la carence de l’initiative privée,  

- renforcer l’attractivité de la destination Loire, générer des flux touristiques nouveaux et des retombées 
économiques en fixant la clientèle sur le territoire. 
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III – CONTENU DE L’APPEL A PARTENARIAT ET CONDITION S D’ELIGIBILITE 

� Porteurs de projet : 

Seules les communes  et les EPCI, propriétaires d’hébergements, dont ils assurent la gestion en régie ou la 
délèguent, sont éligibles au présent appel à partenariat. 

� Projets concernés : 

Le présent appel à projets est ouvert aux formes d’hébergement suivantes :  
• Les hébergements collectifs de plus de 16 couchages, l’offre pouvant être répartie dans un 
ou plusieurs bâtiments en formule chambre et/ou dortoir 
• les hébergements de type « étape », 
• l’hôtellerie de plein air (camping) et l’hôtellerie rurale. 
 

Il peut s’agir de la création d’unité nouvelle, de la rénovation d’une unité existante ou de l’extension de la 
capacité d’accueil. Les travaux de mise aux normes (hors accessibilité) seront pris en compte uniquement 
dans le cadre d’un projet global de rénovation. 

Les projets de création et d’extension de la capacité peuvent être conditionnés, le cas échéant, à la mise en 
œuvre d’une phase d’étude et d’ingénierie préalable (opportunité, faisabilité, relecture et validation), dont le 
financement est également éligible au titre du présent appel à partenariat. 
 

Le projet ne devra pas avoir fait l’objet d’un commencement d’exécution avant le dépôt de la demande.  

Afin de poursuivre des objectifs cohérents avec la politique régionale dans ce domaine et en respect de la 
convention de coopération signée avec la Région Auvergne-Rhône Alpes, les projets de meublés de 
tourisme (villas, appartements, ou studios meublés, à l'usage exclusif du locataire, offerts en location à une 
clientèle de passage qui y effectue un séjour caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au 
mois, et qui n'y élit pas domicile) ainsi que les chambres d’hôtes ne sont pas éligibles à ce présent appel à 
partenariat. 

Les projets limités aux seules mises aux normes (à l’exception de l’accessibilité) et de création/rénovation 
d’espaces de restauration ne sont pas éligibles. Ils ne seront acceptés que dans le cadre d’un programme 
global de travaux. 

� Priorité d’intervention : 

Les projets situés à proximité immédiate de la Véloire (axe structurant de véloroute-voie verte aménagé par 
le Département), d’un itinéraire de grande randonnée (Saint-Jacques de Compostelle, GR7, GR3) et/ou 
répondant aux enjeux d’un politique départementale (Sport nature, villages de caractère, diversification 
été/hiver de la montagne) seront prioritaires. 
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� Dépenses éligibles :  
• investissement : démolition, voirie et réseau, gros œuvre et second œuvre, aménagements 

extérieurs et paysagers, acquisition d’équipements liés à l’activité, travaux de mise en accessibilité. 
• les travaux de mise aux normes sous réserve qu’ils soient inclus dans un projet global de 

requalification de l’offre. 
• prestations externes et honoraires : étude et ingénierie préalable, assistance à maîtrise 

d’ouvrage et maîtrise d’œuvre, 
• les travaux de diversification et notamment la création d’équipements de loisirs et de bien-

être (piscine, jeux pour enfants, sauna, jacuzzi), 
• pour les campings : l’achat et l’installation de locatifs (à l’exception des mobil-homes), ainsi 

que les habitats légers de loisirs type « lodges » ou autres produits insolites ou atypiques,  
• les travaux liés à la création de services complémentaires (salle de jeux/réunion/ 

restauration…).  
 
 Les investissements (travaux) liés à la partie restauration sont éligibles dans la limite d'1/3 de l'assiette des 
dépenses éligibles. Les éléments meubles qui sont des immeubles par destination sont éligibles (ex. piano 
pour la cuisson, frigo/chambre froide, four,...). 
 
Sont exclus de la dépense éligible :  

• l’acquisition foncière et immobilière,  
• le mobilier et le matériel, la décoration, la literie,  
• les travaux d’entretien courant (peinture, papiers peints, revêtement des sols…),  
• les travaux réalisés en régie,  
• les seuls travaux de remise aux normes n’apportant pas de plus-value au confort de 

l’établissement, à l'exception des travaux de mise en accessibilité de l'établissement. 
• les dépenses liées aux dossiers de labellisation et/ou de classement (expertise, visite, frais 

de dossier, publicité…),  
• les frais de communications (sites internet, publications…). 

 
La date d’éligibilité retenue pour les dépenses sera la date de délivrance de l’accusé réception complétude. 
 

� Taux d’intervention, plancher de la dépense subventionnable et plafond de l’aide : 

Le présent appel à partenariat est ouvert aux projets d’hébergements collectifs et d’hébergements d’étapes, 
d’hôtellerie et d’hôtellerie de plein air à l’exclusion de toute autre forme (meublés de tourisme, chambres 
d’hôtes),  

Plancher de dépenses éligibles : 

• études et expertises préalables : 5 000 € HT 
• travaux : 70 000 € HT 

Les projets sélectionnés bénéficieront d’une subvention de 30 % maximum calculée sur un montant de 
dépenses plafonné à 500 000 € HT pour les travaux et 20 000 € HT pour les études et expertises préalables. 

L’aide départementale est cumulable avec toute autre aide publique (Fonds européens, État, Région, 
Communauté de communes, Communes), dans la limite de 80% d’aides publiques. 

Il appartiendra au maître d’ouvrage de l’opération, de veiller à respecter les règles relatives aux co-
financements. En particulier, il est rappelé que le financement apporté par la collectivité maître d’ouvrage ne 
devra pas être inférieur à 20 % du montant total des financements apportés par les personnes publiques. À 
défaut, le Département peut être amené à ne pas mandater la totalité de la subvention afin de se conformer 
aux dispositions de l’article L 1111-10 du CGCT.  
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� Engagement démarche qualifiante : 

Les projets retenus devront s’engager dans une démarche qualifiante et professionnalisante, qui se traduira 
à l’issue du programme de travaux par :  

• l’octroi d’une marque nationale telle que « Qualité tourisme » et/ou « Tourisme et 
Handicap »,  
• l’obtention d’un label : « Accueil Vélo », « Gîtes de France », « Clévacances »… 
• le cas échéant, un classement en étoiles d’un niveau de confort minimum de 2 étoiles. 
 

� Suivi et accompagnement des projets retenus : 

Les projets retenus feront l’objet d’un accompagnement et d’un suivi de la part de la Direction Attractivité-
Sports-Tourisme et de Loire Tourisme. 

Ce soutien pourra porter par exemple sur :  

• la définition du projet, le positionnement,  
• le modèle économique et marketing,  
• la gouvernance, le mode de gestion.  
• les ressources humaines, l’approche économique et financière.  
• la stratégie et le plan d’actions commerciales.  
• la stratégie digitale et la visibilité sur les outils numériques,  
• les démarches qualité,  
• la définition du produit,  
• l’analyse marketing/commerciale du projet : cibles clientèles, politique tarifaire, stratégie 
commerciale, etc. 
 

Cet accompagnement interviendra dès l’agrément de la candidature, se poursuivra en cours de travaux 
jusqu’à l’ouverture de l’établissement. Il portera sur les démarches administratives et les obligations 
réglementaires. 
 
A l’issue des travaux et pendant une durée de trois ans, ce suivi prendra la forme d’un temps annuel 
d’échange et d’analyse permettant de balayer les éventuels points de difficulté et de mettre en place des 
améliorations ou des actions correctives. 
 
 
IV – MODALITES DE REPONSE  

Les porteurs de projet devront renseigner un dossier type de candidature téléchargeable depuis www.loire.fr 

Un courrier de candidature et le formulaire de demande de subvention qui comprendra a minima une note 
détaillée du projet contenant : 

• la présentation du projet : opportunité et nature du projet, budget prévisionnel des travaux à 
minima de niveau APS (Avant-Projet Sommaire), organisation, gestion, emplois, calendrier 
prévisionnel …),  
• les études d’opportunité et de faisabilité préalablement conduites,  
• la stratégie marketing (clientèles cibles, politique commerciale, plan de promotion…),  
• un plan de financement  et la délibération approuvant le  projet et sollicitant la demande de 
subvention,  
• les autorisations d’urbanismes, le cas échéant,  
• un prévisionnel de résultats sur 3 ans minimum,  
• plans d’aménagement, photos  ou projet architectural. 
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Et toute autre pièce complémentaire de nature à enrichir et affiner l’analyse du projet. 

V – MODALITES D’INSTRUCTION ET DE SELECTION DES PRO JETS 

1. Dépôt du dossier de candidature par courrier (Hôtel du Département, 2 rue Charles de Gaulle 42022 
Saint-Etienne Cedex 1) ou mail (cecile.angeloni@loire.fr) avant le 31 mars 2021 à 14 heures (date de 

réception). 
 
2. Vérification de la conformité et de la recevabilité de la demande par la Direction Attractivité-Sports-

Tourisme. 
 
3. Instruction technique : 

Les dossiers seront instruits par la Direction Attractivité-Sports-Tourisme.  
Pourront également associés et/ou questionnés: des professionnels du tourisme (Chambre de 
Commerce et d’industrie, labels…), ADT (Agence de Développement Touristique et les Offices de 
tourisme…. 
Avis motivé quant à l’intérêt et la pertinence des projets. 

 
4. Sélection et arbitrage par la Vice-Présidente en charge du Tourisme. 

 
5. Pour les projets retenus : 

Fourniture des pièces éventuellement manquantes et réponse aux éventuelles demandes de 
compléments. 
 

6. Décision finale d’attribution de subvention par décision de la Commission permanente du Département 
de la Loire.  
L’attribution des subventions sera conditionnée au vote du budget 2021. 
 

7. Suivi et accompagnement du projet en cours de réalisation jusqu’à l’ouverture et à l’issue pendant les 
3 premières années par les services de la Direction Attractivité-Sports-Tourisme et Loire Tourisme. 
 

VI – ENGAGEMENTS CONTRACTUELS DES BENEFICIAIRES DE L’AIDE  

• Le projet devra être conforme à la réglementation en vigueur,  
• La contribution minimale du maître d’ouvrage devra être conforme aux textes en vigueur, 
• Le porteur de projet s’engage à ne pas démarrer les travaux avant la réception de l’accusé de 

réception de complétude du dossier, 
• L’octroi de la subvention entraîne l’obligation de respecter la charte de visibilité du Département de 

la Loire, (communication durant la période de travaux, inauguration… ) à télécharger sur 
www.loire.fr/chartecollectivite 

 


